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ANNEXES DU DOSSIER 

 ANNEXE 1 : PIECES ADMINISTRATIVES 

☒  Copie de la pièce d’identité en cours de validité du responsable de projet ou du demandeur 

☒  Copie des statuts enregistrés ou toutes autres pièces justifiant de l’existence légale de la personne morale  

☒  Copie d’un extrait K-Bis établi depuis moins de 2 ans pour les sociétés  

☒ Pièce(s) justifiant que le demandeur a qualité pour présenter la demande (délibération du Conseil 

d’Administration, statuts de la société indiquant les pouvoirs du P.D.G. ou du gérant, …) = acte de vente 

. 

 

 ANNEXE 2 : CADASTRE 

 

 ANNEXE 3 : COURRIER DAVAR DE CLASSEMENT COURS D’EAU 

 

 ANNEXE 4 : ÉTUDE FLORISTIQUE 

 

 ANNEXE 5 : RECOMMANDATIONS SCO 

 
 ANNEXE 6 : ETUDE D’IMPACT DU PROJET INITIAL DES BULLES DE FARINO 

 

 ANNEXE 7 : PROGRAMME ET REPONSE A LA MISE EN DEMEUR DU PRJET INITIAL  

 

 ANNEXE 8 : ELEMENTS CARTOGRAPHIQUES 

☒  La localisation des terrains concernés  

☒  Les limites de parcelles 

☒ La topographie et l’hydrographie du site  

☒  Les limites des écosystèmes d’Intérêt Patrimonial 

☒ La localisation des Espèces Rares et Menacées 

☒ Les enjeux environnementaux de la zone d’étude 

☒ Les terrains à défricher 

☒ La distance entre les travaux et les écosystèmes concernés 

☒ La position des aménagements et ouvrages divers envisagés 

☒ Les mesures de compensation  
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Figure 1 : Aspect de la végétation sur l’emplacement du projet de dôme 1. 
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2. Méthode 

2.1. Inventaires 

La méthode utilisée est celle du "Timed Meander Search" 1. Cette méthode d’inventaires floristiques 

consiste à cheminer à travers des formations homogènes déterminées en notant chaque nouvelle 

 
 

1 Goff, F. G., Gary, A. D. & John, J. R. Site examination for threatened and Endangered plant species. Environmental Management Volume 6, 

Issue 4, pp 307–316 (1992). 

1. Objet

Mr  C.L. a sollicité de  cabinet  d’expertise  BOTANIC  pour  la  réalisation d'une  étude  floristique sur  un  

projet  d’extension  de  son  gîte « les  bulles  de  Farino ». Ce projet  présente  deux nouveaux  dômes  

(deux emplacements de bulle) et un projet de buanderie.

Le document suivant présente l’étude floristique initiale avec la méthode d’étude, les résultats et les 

observations pertinentes faites sur le terrain.

BOTANIC / C. L.
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espèce vue. L’inventaire est clos lorsqu’aucune nouvelle espèce n’est rencontrée. L'accent est mis sur 

l'inventaire des espèces à "statut particulier".  

2.2. Edification des listes floristiques 

Chaque taxon est donné avec ses noms de genre et d’espèce (voir variété et/ou sous-espèce) en latin 

(nom scientifique) et de sa famille d’appartenance. Les listes fournies présentent, quand il y a lieu, les 

données relatives au statut de protection par la Province Sud des taxons et de leur statut UICN2  et 

RLA3-UICN lorsqu'il s'agit d'espèces rares et menacées (ERM). 

 

Figure 2 : Sous-bois forestier sur l’emplacement du projet de dôme 2. 

3. Résultats 

On identifie deux types de formations : 

• Forêt humide secondaire de basse et moyenne altitude sur substrat volcano-sédimentaire sur 

les deux emplacements de dômes ; 

• Végétation herbacée rudérale sur l’emplacement de la buanderie. 

 
 

2 Union Internationale pour la Conservation de la Nature 
3 Red List Autority (Bureau local de révision des taxons rares et menacées de l'UICN) 
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3.1. Forêt humide secondaire de basse et moyenne altitude 

Cette formation forestière est relativement ouverte et basse : il s’agit d’une succession secondaire 

consécutive à la perturbation par le feu de forêt humide originelle. 

La strate arborée monte à 10m de hauteur, la canopée couvrant 75% de la surface au sol. La strate 

arbustive à 2m de hauteur moyenne est ouverte (30% de recouvrement). La strate herbacée est 

constituée de fougère et de jeunes recrues des individus adultes en présence. 

Elle présente néanmoins une diversité spécifique moyenne (53 taxons recensés), un taux d’endémisme 

de 36%, et quelques espèces forestières : Codiaeum peltatum, Crossostylis grandiflora, Cupaniopsis 

apiocarpa, Euroschinus vieillardii var. glaber, Freycinetia sp., Garcinia pedicellata, Myrsine sp., 

Pittosporum simsonii, Plerandra gabriellae … 

Aucun taxon rare ou protégé n’a été rencontré. 

Une espèce envahissante Province Sud est inventoriée : Psidium cattleianum (Goyavier de Chine). 

3.2. Végétation herbacée rudérale sur l’emplacement de la buanderie 

On recense sur l’ensemble de la piste, comprenant donc la végétation herbacée en question, 16 

espèces dont 1 endémique (Metrosideros laurifolia) et 7 introduites dont 5 envahissantes Province 

Sud. Le listing total des espèces inventoriées figure en ANNEXE A. 

Aucun taxon rare ou protégé n’a été rencontré. 

 

 

Figure 3 : Végétation herbacée rudérale sur l’emplacement de la buanderie. 
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3.3. Taxons protégés 

Aucun taxon protégé n’a été rencontré sur l’ensemble des trois projets. 

3.4. Espèces envahissantes 

6 espèces envahissantes Province Sud sont inventoriées sur l’ensemble des trois projets. Elles sont 

listées dans le tableau ci-dessous. 

Tableau 1 : Espèces envahissantes Province Sud. 

Genre espèce (Famille) NOM VERNACULAIRE Milieu 

Arundo donax (Poaceae) Canne de Provence Piste 

Furcraea foetida (Agavaceae) Agave/ Grand Aloès Piste 

Mimosa diplotricha (Mimosaceae) Grande sensitive Piste 

Psidium cattleianum (Myrtaceae) Goyavier de Chine Sous-bois forestier 

Psidium guajava (Myrtaceae) Goyavier Piste 

Sphagneticola trilobata (Asteraceae) Gazon japonais Piste 

4. Conclusion 

Les deux projets de dômes sont prévus dans une forêt secondarisée. Aucune espèce rare et menacée 

n’a été inventorié dans ce milieu. 

Le projet de buanderie est prévu sur une végétation ouverte herbacée. 

On note la présence d’espèces envahissantes, notamment en sous-bois forestier le Goyavier de Chine, 

présente cela dit dans l’ensemble de la forêt de la région, et d’autres mais sur ou en bord de piste. 

Fait le mercredi 24 mars 2021. 

Romain BARRIERE, Gérant de BOTANIC SARL. 
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ANNEXE A : Listes des espèces 

Tableau 2 : Listes des espèces recensées dans les végétations identifiées avec endémisme (Genre endémique, espèce 
Endémique, Autochtone, Introduit), Statut de protection province Sud, statut envahissante, statut de protection UICN-RLA 

et indice d’abondance dominance de Braun Blanquet (voir tableau 3). 
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Acronychia laevis (Rutaceae) A Bolé     + +   

Arundo donax (Poaceae) I Canne de provence PN/PS       + 

Codiaeum peltatum (Euphorbiaceae) E     LC +     

Crossostylis grandiflora (Rhizophoraceae) E Palétuvier de montagne       +   

Cupaniopsis apiocarpa (Sapindaceae) E       +     

Dianella sp. (Xanthorrhoeaceae) A       +     

Dioscorea bulbifera (Dioscoreaceae) A Pomme d'air     1     

Diospyros sp. (Ebenaceae) E       2 +   

Drynaria rigidula (Polypodiaceae) A     LC + +   

Euroschinus vieillardii var. glaber (Anacardiaceae) E       +     

Fagraea berteroana (Gentianaceae) A Bois tabou     + +   

Ficus habrophylla (Moraceae) A       + +   

Freycinetia sp. (Pandanaceae) E         +   

Furcraea foetida (Agavaceae) I Agave/ Grand Aloès PN/PS       + 

Garcinia pedicellata (Clusiaceae) E         +   

Garcinia sp. (Clusiaceae) A         +   

Geissois racemosa (Cunoniaceae) E     LC   +   

Gleichenia sp. (Gleicheniaceae) A         + 2 

Gongrodiscus sp. (Sapindaceae) G       2     

Guioa villosa (Sapindaceae) E       + +   

Imperata cylindrica (Poaceae) A Paille de Diss PN   + + 1 

Kyllinga sp. (Cyperaceae) A           2 

Lygodium reticulatum (Lygodiaceae) A     LC 1 +   

Lygodium sp. (Lygodiaceae) A           + 

Maesa novocaledonica (Primulaceae) E         +   

Melaleuca quinquenervia (Myrtaceae) A Niaoulis   LC 1   + 

Metrosideros laurifolia (Myrtaceae ) E     LC + + + 

Mimosa diplotricha (Mimosaceae) I Grande sensitive PS       + 

Myrsine sp. (Primulaceae) E       +     

Nephrolepis cordifolia (Lomariopsidaceae) A       2 + 2 

Phyllanthus billardierei (Phyllanthaceae) E       + +   

Piper insectifugum (Piperaceae) A         +   

Pittosporum simsonii (Pittosporaceae) E     LC 3 +   

Plerandra gabriellae (Araliaceae) E     LC   +   

Poaceae sp. A           2 

Polygala paniculata (Polygalaceae) I   PN   +   + 

Psidium cattleianum (Myrtaceae) I Goyavier de Chine PN/PS   2 +   

Psidium guajava (Myrtaceae) I Goyavier PN/PS       + 

Pyrrosia confluens (Polypodiaceae) A     LC +     

Scaevola montana (Goodeniaceae) A         +   

Scleria neocaledonica (Cyperaceae) E       4     

Smilax sp. (Smilacaceae) E       + +   

Sphagneticola trilobata (Asteraceae) I Gazon japonais PS       1 
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Stachytarpheta australis (Verbenaceae) I Herbe bleue         2 

Tapeinidium moorei (Lindsaeaceae) A       + + + 

Tetracera billardierei (Dilleniaceae) E Tetracera   LC +     

Zingiber zerumbet (Zingiberaceae) I Faux gingembre       +   

Zingiberaceae sp. I       +     

 

Tableau 3 : Indices de Braun Blanquet et abondance/dominance correspondants. 

Indice Abondance / dominance 

+ Simple présence / faible 

1 
Espèce abondante et recouvrement faible, ou assez peu abondante avec un plus grand 

recouvrement /recouvrement inférieur à 5 % 

2 Abondante / de 5 à 25% 

3 Très abondante / de 25 à 50% 

4 De 50 à 75% 

5 75% et plus 
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Elévation Nord/Est bulle 1
Echelle 1:100

Elévation Nord/Ouest bulle 1
Echelle 1:100



Elevation Sud/Ouest bulle 2
Echelle 1:100



Elevation Sud/Est bulle 2
Echelle 1:100



Elevation Nord/Est bulle 2
Echelle 1:100

Elevation Nord/Ouest bulle 2
Echelle 1:100



Elevation Sud/Ouest bulle 1
Echelle 1:100



Elevation Sud/Est bulle 1
Echelle 1:100
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EN DEMEUR DU PRJET INITIAL  
  



 

 

 

 

Programme et bilan en réponse à la mise en demeure 
n°5351-2018/8-ISP 
Projet de Gîte en forêt sur le terrain de M. Leif COLIN 
- 
FARINO 

 

 

Figure 1 : Plantation d'un jeune Faux Tamanou : Geissois racemosa. 

 

 

Le jeudi 21 février 2019 

BOTANIC / L. COLIN  
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1. Introduction 

Dans le cadre de la création d’un écogîte en forêt sur pilotis, M. Leif COLIN, gérant de la SARL « Les Bulles de 

Farino », a déposé un dossier d'étude floristique initiale, réalisé par BOTANIC, auprès de la DENV le 19 février 

2018. Le 08 avril 2018, le dossier a été actualisé et complété, par l’envoi de l’étude d’impact – approche 

floristique initiale. Au vu des éléments du dossier, un avis de la direction de l’environnement de la province Sud 

n°5351-2018/2-REP/DENV présumé que le projet n’engendrerait pas d’impacts significatifs susceptibles de 

porter atteinte à un écosystème d’intérêt patrimonial. 

Suite au signalement Web en date du 24 août 2018, une visite non contradictoire a eu lieu le 10 septembre 

2018. Suite à cette visite, une mise en demeure été envoyée le 23 janvier 2019 au gérant de la SARL « Les 

Bulles de Farino ». 

Le présent document est une réponse à cette mise en demeure n° 5351-2018/8-ISP qui concerne : 

le défrichement sur la parcelle : 

sur une pente de plus de 30° : emplacement du bureau d'accueil et local technique, 

à 10 mètres d’un cours d’eau : plateformes 1 et 2 (justification des limites de terrain), 

l’atteinte à un écosystème d'intérêt patrimonial de type forêt humide, 

l’évacuation des déchets, 

la modification des points lumineux de chantier, 

le positionnement du panneau de chantier, 

Ce document prévoit comme demandé dans la mise en demeure, un bilan quantitatif des défrichements et de 

l’atteinte à un écosystème d’intérêt patrimonial (EIP), ainsi qu’une mise à plat du programme de végétalisation 

valant remise en état de l’EIP et du défrichement.  

Il apporte aussi un éclairage sur toutes les autres modifications réalisées ou à venir pouvant générer un impact 

éventuel. 

2. État de constat - Bilan quantitatif 

Afin de plus facilement établir un bilan quantitatif de l’impact, un constat à dires d’expert a donc été réalisé. Ne 

pouvant exclure l’approche cumulée des impacts, le présent dossier prévoit de traiter les défrichement suivant 

un mode comparatif en intégrant la notion d’unité fonctionnelle au titre de l'article 130-1 III (la totalité du 

défrichement), puis afin de répondre de manière plus cohérente avec l’impact réel sur l’EIP de type forêt 

humide, de diviser l’approche de la sorte : 

de défrichement  

dans les 10 m de cours d'eau, 

situés sur une pente supérieure à 30°, 

d'atteinte à écosystème d'intérêt patrimonial 

approche EIP, 

point sur le volet érosif. 

2.1. Défrichements 
2.1.1. Dans les 10 mètres de cours d’eau 

Étant donné la vérification possible sur terrain à l’aide d’un mètre, en privilégiant l’investissement dans de la 

revégétalisation plutôt que la venue d’un géomètre, il a été décidé de vérifier par nos propres moyens la 

distance des plateformes (deck) avec la limite du cours d’eau (rupture de berge). 

Il apparaît que les distances séparant les decks/plateformes au cours d’eau principal sont les suivantes :  
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Plateforme / deck Distance (m) 

1 12 

2 13 

3 (bulle suite) 30 

 

N.B : la mise en demeure demandait la vérification de la distance de la plateforme 3 vis-à-vis de la parcelle 

mitoyenne. Après vérification, il s’avère que la plateforme 3 se situe à 5,80 mètres de la limite cadastrale avec 

le lot voisin. 

Les deux photos qui suivent illustrent les vérifications pour les plateformes 1 et 2. 

 

 Figure 2 : Constat bulle 1 : plus de 10m.  

 

Figure 3 : Constat bulle 2 : plus de 10m. 

En conclusion, il s’avère que les plateformes se situent bien à plus de 10 mètres du cours d’eau principal. Ces 

« défrichements » ne sont donc pas soumis à autorisation au titre du critère « 4° sur une largeur de 10 mètres 

le long de chaque rive des rivières, des ravins et des ruisseaux. » de article 431-2 I. Comme précisé 

précédemment, ces surfaces, au titre de l’unité fonctionnelle, seront incluses dans l’approche « EIP ». 

2.1.2. Sur pente de plus de 30° 

Suite au passage sur site, il s’avère que le bungalow d’accueil, se situe sur une portion du terrain où la pente est 

supérieure ou égale par endroit à 30°. Les défrichements nécessaires à la pose de se bungalow sont donc 

soumis à autorisation préalable de défrichement au titre de l’article 431-2 I. 2° « sur les pentes supérieures ou 

égale à 30° ». La photo ci-dessous illustre le dénivelé. 
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Figure 4 : bungalow d'accueil et atelier situés sur une pente >30°. 

Les défrichements en question correspondent à des surfaces de 27 m² (bungalow d'accueil) et de 8,4 m² 

(atelier), soit un total de 35,4 m². La végétation qui a été défrichée correspondait à du sous-bois forestier 

dégradé présentant principalement des individus d'une espèce envahissante, soit du goyavier de Chine 

(Psidium cattleyanum) – cf. figure 3. Outre l'ouverture de canopée occasionnée par ce défrichement, le 

traitement trop rapide de cette espèce envahissante a aussi pu entraîner une ouverture momentanée 

importante de la canopée à cet emplacement.  

Au droit de cet emplacement, des essences de forêt humide ont été coupé (cf. photos 3 et 4). Ces arbres seront 

comptabilisés dans l’approche « EIP ». 

À noter que la pente a été crée lors de l’entretien du sentier par la mairie. Il s’agit là, de l’emplacement choisi 

pour rejeter la terre lors du nettoyage. Cette pente est donc initialement d’origine anthropique, même cela 

n’enlève en rien la nécessité d’autorisation préalable. 

 

Figure 5 : Sur cette photo on constate que le bungalow a été placé dans un fourré à goyaviers de Chine. 

Concernant la surface stricte de défrichement nécessaire à ce bungalow d’accueil et à son atelier, soit 35,4m², il 

est nécessaire d’utiliser l'outil de calcul des mesures compensatoires (OCMC) pour comparativement estimée la 

surface à compenser. Les 35,4 m² de superficie directement impactée de forêt humide dégradée, suivant les 

paramètres de l’OCMC (annexe 1), calcule une surface d'enrichissement de forêt humide de 162 m² pour une 

densité de 0,2 plants /m² et un cortège de 20 espèces de forêt humide, soit 33 arbres qui devront être 

replantés. 

2.2. Atteinte à l'écosystème d'intérêt patrimonial 
2.2.1. Approche EIP 

L'expertise menée dans le cadre de cette mise en demeure par BOTANIC fait état de la coupe, à l'emplacement 

des travaux (tous travaux confondus), de 31 arbres de diamètre compris entre 10 et 20 cm. Les essences 

concernées sont : 
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26 individus de Metrosideros laurifolia et de Faux tamanou (Geissois racemosa), toutes deux 

endémiques, et également deux des espèces les plus communes dans les forêts humides 

secondarisées de cette zone géographique, 

5 individus des espèces Elattostachys apetala et Ficus sp. (estimation au vu des souches). 

À l’emplacement des travaux hors bungalow d’accueil, du sous-bois a également été enlevé. Cependant, il 

n'était pas très dense à l'origine et aucune arbre de plus de 10cm de diamètre n'a été coupé, d'où le choix 

prioritaires d’emplacements des plates-formes et travaux. 

 
Figure 8 : Dessous de la cuisine. 3 souches coupée + 1 à l'extérieur du deck = 4. 

Figure 7 : Bulle Suite vue d'au-dessus et d'en-dessous. 11 souches. 

Figure 6 : Dessous des bulles 2 et 1 respectivement : 9 souches et 7 souches. 
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La surface totale des plateformes hors bungalow d’accueil est de 260 m². L'ouverture de canopée estimées est 

d’environ 35% sur les trois plateformes, ce qui correspond à 91 m². 

Même si cela n’est pas parlant au titre de l’EIP, à titre de comparaison, l'outil de calcul des mesures 

compensatoires (OCMC) prévoit pour 91 m² de superficie directement impactée de forêt humide dégradée, 

une surface d'enrichissement de forêt humide de 416 m² (voie annexe 1), soit pour une densité de 0,2 plants 

/m² et un cortège de 20 espèces de forêt humide, soit 83 arbres qui devront être replantés.  

Étant donné que l’approche « EIP » choisie et proposée privilégie l’approche à l’individu, afin d’être le plus 

fidèle possible à l’impact occasionné dans cette forêt humide en état de conservation dégradé, il est proposé la 

plantation de 2 arbres par arbres coupés. Au vu du comptage, cela implique la plantation de 62 arbres. Sachant 

que des juvéniles contenus dans le sous-bois ont aussi été détruits, il est proposé d’ajouter 10% à ce chiffre, 

soit 6 arbres, portant le total à planter à 67 arbres. Même si cette proposition est inférieure à l’OCMC, elle 

paraît plus en accord avec l’impact réel à compenser. 

Figure 9 : Photos de canopées au-dessus des installations illustrant le pourcentage moyen d'ouverture estimé de 35%. 
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2.2.2. Érosion suite à la suppression du sous-bois 

Au cours de la visite de terrain, aucun constat de point d’érosion n'a été mis en lumière, notamment l’absence  

de coulées de boues ou de mouvement de flux sédimentaires. La gestion des eaux été reprise depuis lors et 

semble suffire à ne pas impacter les milieux et habitats environnants. 

 

Figure 11 : Zone défrichée en aval du bungalow d'accueil et atelier situés sur une pente >30°. 

On constate le développement de lianes au sol suite à l'ouverture de canopée, limitant ainsi l'érosion. Ces 

lianes seront nettoyées régulièrement de façon à éviter leur ascension en canopée. Néanmoins elles seront 

laissées au sol afin d'éviter l'érosion. Ces lianes disparaitront d'elles-mêmes suite à la fermeture de la canopée. 

2.3. Bilan total 
Le tableau ci-dessous synthétise le bilan quantitatif sur les deux approches : 

Approche Constat Compensation (OCMC) + approche « EIP » 

Défrichement sur pentes supérieures ou 
égales à 30° 

162m² défriché 
162 m² à 0,2 plant/m² et cortège de 20 sp. 

FH soit 33 arbres 

Atteinte à l'écosystème intérêt 
patrimonial + autres défrichements que 

ceux sur pentes à 30° 

31 arbres entre 10 et 20cm de diamètre 
coupés + 10% de sous-bois +  ouverture de 

canopée  
67 arbres  

TOTAL : 100 arbres 

 

Au vu de l’impact direct et significatif généré par le défrichement sur pentes supérieures ou égales à 30° et 

l’atteinte à EIP (intégrant les autres défrichements), il est nécessaire de planter 100 arbres en compensation. 

Telle est la proposition faite pour répondre à la mise en demeure. 

Figure 10 : Le sentier servant à passer les conduites et rallier les différentes plates-formes  utilise un ancien sentier existant 
et n'a nécessité aucune coupe d'arbre supérieur à 10cm de diamètre. 
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2.4. Évacuation des déchets 
La mise en demeure précisait la nécessité d’évacuer les déchets de chantier présents sur place. 

2.5. Modification des points lumineux 
La mise en demeure précisait la nécessité de revoir au regard des recommandations de la SCO, les points 

lumineux de chantier. 

2.6. Panneau chantier 
La mise en demeure précisait le mauvais positionnement du panneau de chantier qui devait être déplacé sur un 

support adapté. 

3. Mesures correctives / compensatoires 

3.1. Défrichement sur pente de plus de 30° 
3.1.1. Mesures correctives déjà menées au titre de la remise en état de l’EIP 

Les actions correctives déjà menées sur le terrain : 

Achat et plantation : 

52 individus de plantes d'espèces diverses (ornementales, endémiques, autochtones) au total ont déjà été 

plantés dont : 

 13 jeunes plantes en pot, notamment d'espèces arborescentes endémiques et autochtones, et de 

sous-bois (Cf. annexe 2 pour la facture), 

 39 dont les factures sont absentes. 

3.1.2. Éradication d'espèces envahissantes 

Le goyavier de Chine (Psidium cattleyanum) et l'Agave (Furcraea foetida) sont présents sur le terrain. En guise 

de mesures correctives, il est prévu l'éradication progressive de tous les individus de goyavier de Chine et 

d'agave, suivant les recommandations du guide des plantes envahissantes du GEE. Ces mesures correctives ont 

déjà commencé avec l'éradication de goyaviers de Chine et de quelques individus d'agave, comme illustré ci-

dessous : 

 

Figure 12 : Travaux d'éradication du Psidium cattleyanum à l'emplacement du bungalow d'accueil. 

3.1.3. Utilisation du bois coupé dans les aménagements 

Une grande partie des troncs des Faux tamanou et Metrosideros laurifolia préalablement coupée sous les 

plates-formes (les 31 arbres) a déjà été utilisée dans l'aménagement, notamment la réalisation d'escalier à 

l'entrée des installations. 
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Figure 13 : Revalorisation des matériaux de coupe. 

3.1.4. Mesures compensatoires prévues au titre des impacts constatés 

Les actions compensatoires prévues sont les suivantes : 

 Achat et plantation : 

De nouveaux plants d’espèces endémiques de forêt humide seront achetés pour réaliser un  programme de 

plantation pluriannuel de 3 années. 

Rappelons que 33 arbres doivent être replantés. 52 arbres l'ont déjà été en tout. Cependant, 5 individus ne 

sont pas autochtones (voir liste ci-dessous) et ne seront donc pas comptabilisés. On considère donc que le total 

s'élève à 47 arbres (52-5=47). La liste ci-dessous donne les individus plantés et l'espèce correspondante (en vert 

les espèces endémiques ou autochtones), le numéro renvoyant au plan page suivante qui indique leur 

emplacement :  

1 – Kentiopsis oliviformis  

2 – Cyca  

3, 4, 6, 34, 35 - Palmier 

5 – Papayer 

7, 8, 9, 10 – Blechnum 

11, 12, 18, 25, 26, 38, 39 – Chambeyronia 

13 – Sphaeropteris intermedia 

14, 17, 29 – Dysoxylum sp. 

15 – Plerandra Elegantissima 

16 – Corrosol 

19, 32 – Plerandra gabriellae 

20 – Flamboyant 

21 – Geissois racemosa  

22 – Corosol 

23 – Cupaniopsis sp 

24, 37– Araucaria Columnaris 

27, 31 – Geissois racemosa 

28 – Elaeocarpus angustifolium 

30 – Ficus 

33 – Avocat 

36 – Basselinia pancheri 

 

 

On considérera que les plantations réalisées en plus constituent un crédit d'arbres à reporter dans les 
plantations à réaliser au titre de l'impact sur l'EIP (partie suivante), soient un crédit reporté de 14 arbres (47-
33=14).
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Figure 14 : Plan des plantations déjà effectuées. Les sentiers visibles sur le plan seront recouverts de galets, comme vu avec 

la DENV. 
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 Achat et plantation des autres arbres relatifs à l’OCMC : 

Au regard de l'OCMC, il reste donc 60 arbres à planter sur le terrain pour répondre à la compensation calculée. 

Cependant, en reportant le crédit de 14 arbres déjà plantés (voir partie précédente), on obtient une dette de 

46 arbres à planter. 

Il est donc prévu l'achat et la plantation en sous-bois de 46 arbres, selon un programme sur deux ans (2019-

2020). Il s'agira d'espèces autochtones, notamment par exemple des espèces des genres : Dysoxylum, Ficus, 

Plerandra, Geissois, Metrosideros laurifolia, Elattostachys apetala. 

Le schéma page suivante présente le plan de plantation avec les essences, et les périodes de plantation sur 

l'année 2 (2019) soit 23 arbres, et l'année 3 (2020) avec 23 arbres également. 

Chaque année du regarni est prévu afin de remplacer les arbres morts dans l'année. 

Cupaniopsis sp. Blechnum gibbum 

Plerandra gabriellae Palmier. 
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Figure 15 : Les ronds bleus indiquent les endroits où seront replantés les arbres, le nombre d'arbres et l'année. 

  

Plantation de 23 arbres en 2019 

Plantation de 23 arbres en 2020 
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 Mulching enrichissement du sous-bois en matière organique : mesure alternative 

Au titre des mesures alternatives à la compensation, il est prévu d’utiliser les restes des arbres (fûts, troncs, 

branches …) non utilisés dans l'aménagement pour les réduire en copeaux de bois qui serviront à enrichir le 

sous-bois en matière organique. 

 

Figure 16 : Matériaux de coupe à valoriser éventuellement en mulching. 

3.2. Évacuation des déchets 
Les déchets de chantier signalés dans le courrier de mise en demeure ont été évacués. 

 

Figure 17 : Les déchets ont été évacués. 

3.3. Réduction des points lumineux 
Les spots d'éclairage nocturne ont été d'utilisation ponctuelle pour la phase chantier et ont été enlevés. 

Pendant la phase d'exploitation, il est prévu d'utiliser des luminaires discrets et non-impactant pour la faune 

nocturne. Il est prévu un éclairage LED à détection automatique de couleur orange douce (voir photo suivante). 
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Figure 18 : Modèle de spot LED à détection automatique installé. 

 

Figure 19 : La source lumineuse gênante a été enlevée. 

3.4. Repositionnement du panneau de chantier 

Le panneau de chantier a été repositionné sur un support adéquat en entrée de site. 
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Figure 20 : Le panneau a été positionné sur un support adéquat. 

4. Mesures de réduction : reprise de l'annexe du courrier n° 11616-20182-REPDENV : 

Proposition de recommandations et prescriptions environnementales dans le cadre du projet des 

Bulles de Farino n°PC 98806 2018 00001 

4.1. Recommandations 
- les descriptifs de votre demande précisent la revégétalisation de la servitude est, du côté de la route. Il est recommandé 

d'utiliser des espèces préférentiellement de forêts humides et si possibles valeur ornementales. Un écran végétal en bordure 

de parcelle permettrait de sanctuariser le lieu et sa préservation ; 

C'est ce qui est prévu. 

- les recommandations pour la réduction des émissions lumineuses formulées par la société calédonienne d'ornithologie, 

rappelé en pièces jointes, sont mises en œuvre. 

Voir partie 3.3. 

4.2. Phase chantier 
- la mise en place d'une gestion des eaux adaptées et évolutive en fonction des réalités du chantier, incluant des ouvrages 

temporaires pour collecter les eaux et polluants du chantier est réalisée. 

Parking 

Au vu du positionnement du parking actuel à l’entrée du site, il a été décidé par le porteur du projet d’ajouter 

des galets sur le sol. La Mairie est compétente pour ce qui est de la gestion des eaux pluviales à cet endroit. 

- les travaux sont interrompus en cas de forts épisodes pluvieux 

Les travaux n'ont pas lieux en cas de forts épisodes pluvieux. 
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- le balisage / marquage précis des arbres remarquables à éviter lors des manœuvres de chantiers est mise en œuvre afin de 

ne pas les abîmer. Un plan de circulation préférentielle sera mis en place pour éviter l'atteinte de ces individus et le 

piétinement inutile du sous-bois ; 

Aucune espèce rare ou arbres remarquable n'a été rencontrée sur le terrain à l'occasion des inventaires 

floristiques. 

- toute utilisation de feu ou d'enfouissement sur le chantier est interdite, notamment pour la gestion des déchets ; 

Ni feu ni enfouissement ne seront réalisés. 

- la vérification systématique des véhicules et engins occasionnant des rejets conséquents de gaz de combustion est réalisée 

; 

Les préconisations sont appliquées. 

- l'entretien le contrôle régulier des engins et véhicules, ou autres équipements émettant des effluents gazeux sont réalisés ; 

Les préconisations sont appliquées. 

- toute entreprise travaillant sur le chantier dispose de type anti pollution, en cas d'éventuel épandage accidentel de 

matières dangereuses polluantes, notamment les hydrocarbures ; les personnes sur site seront formées à l'utilisation de ces 

quitte ; 

Les préconisations sont appliquées. 

- si des matériaux sont remaniés pour la mise en place des infrastructures, la vérification systématique de présence de 

fourmis invasives fait afin de les évacuer vers la filière de traitement adéquat pour préserver les zones en atteinte par ces 

espèces ; 

Les préconisations sont appliquées. 

- les travaux sont réalisés uniquement de jour ; 

Les préconisations sont appliquées. 

- le chantier doit être propre et organisé à tout moment. La vidanger déchets, matériaux effluents, pouvant générer des 

nuisances olfactives, se devra d'être suffisante pour éviter toute gêne au personnel du chantier ou alentour. 

Les préconisations sont appliquées. 

4.3. Phase exploitation 
- une cohérence entre les activités du gîte et le bon maintien déséquilibrant place au niveau de l'écosystème d'intérêt 

patrimonial présent sur la parcelle est conservé (cf. rappel réglementaire) ; 

Le chemin sera sur pilotis permettant d'éviter le piétinement du sous-bois en phase d'exploitation et de 

favoriser le passage des animaux et insectes avec certains tronçons en galet. L’ensemble du sentier crée sera 

délimité par un cordage limitant l’accès au client. 

- tous feux à même le sol est interdit. Il doit être prévu la mise en place de panneaux d'une communication suffisante à cet 

effet, y compris pour les zones fumeurs. Les mesures du dossier relatif aux dispositions incendient de sécurité sont mises en 

œuvre ; 

Les préconisations seront appliquées. 

- l'utilisation de pesticides ou autres produits pouvant impactés directement le milieu est interdite ; 
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Il n'est pas prévu d'utilisation de pesticides ou autres produits pouvant impactés directement le milieu. 

- les espèces invasives ou espèces ornementales végétales exubérants sont prescrites des aménagements paysagers du site 

(cf. rappel réglementaire) ; 

Les préconisations seront appliquées. 

- une gestion des déchets adaptés sur le site et mise en place ; 

Les préconisations seront appliquées. 

- l'opération de lutte contre le goyavier de Chine réalisé dans les règles de l'art. 

En la matière, les recommandations de l'ouvrage de l'APICAN et du GEE (Plantes envahissantes pour les milieux 

naturels de Nouvelle-Calédonie, janvier 2012) seront suivies. 

5. Travaux prévus en plus et impacts potentiels 

5.1. Nuisance sonore ponctuelle 
Dans le cadre des activités du gîte, une privatisation des lieux est possible. Même si les personnes se doivent de 

respecter le règlement intérieur de l’établissement, il s’avère possible, à titre exceptionnel, que cette 

privatisation des lieux induise du bruit et donc une nuisance sonore pour le voisinage pouvant aussi impacter 

l’avifaune. 

5.2. Clôture 
Avec accord de la mairie, une clôture sera installée à certain endroit suite à plusieurs vols sur le terrain. Il y aura 

néanmoins des passages ouverts pour laisser passer les animaux. La clôture sera installée sur certaines parties 

mais à l'intérieur du terrain. La culture sera en bois, avec une hauteur de 1,5m. Aucun arbre ne sera coupé pour 

la pose de la clôture. 

5.3. Assainissement 
Comme vu avec la DAVAR, des septodiffuseurs seront installées pour le traitement des eaux usées. 

 

Figure 21 : Modèle de septodiffuseur qui sera installé. 

5.4. Aménagements des chemins  
Comme vu avec la DENV, il est prévu de poser des galets sur les sentiers d'accès. Les sentiers d'accès sont 

visibles sur la figure 14 page 11. De ce sentier, les accès aux bulles seront sur pilotis en bois.  
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ANNEXE 1 

A/ Capture d'écran relative au calcul de l'OCMC pour la partie défrichement sur pente > à 30° (bungalow 

d'accueil et atelier) : 

 

 

B/ Capture d'écran relative au calcul de l'OCMC pour la partie d'atteinte à écosystème d'intérêt patrimonial 

approche EIP (4 plates-formes) : 
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ANNEXE 2  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Figure 22 : Extrait de facture d'achat de plants d'espèces autochtones et endémiques 
replantés en sous-bois. Ici 13 plants en pots. 
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ANNEXE 6 : ELEMENTS CARTOGRAPHIQUES 
☒  La localisation des terrains concernés  

☒  Les limites de parcelles 

☒ La topographie et l’hydrographie du site  

☒  Les limites des écosystèmes d’Intérêt Patrimonial 

☒ La localisation des Espèces Rares et Menacées 

☒ Les enjeux environnementaux de la zone d’étude 

☒ Les terrains à défricher 

☒ La distance entre les travaux et les écosystèmes concernés 

☒ La position des aménagements et ouvrages divers envisagés 

☒ Les mesures de compensation  
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